
V* «

CONSEIL MUNICIPAL DE LILLE

R É U N IO N  E X T R A O R D IN A IR E
I

Séance du 3 0  A vril 1 0 3 3

Pages

Conseil municipal :

Séances. —  Procédure d ’urgence. Communication de M. le Maire .............  18G

Dépenses :

Crédits supplémentaires. —  Fonds Municipal de Chôm age..............................  186

Distribution de vivres aux chôm eurs................................................  187

Secours aux chômeurs. Application du décret du 11 Novem

bre 1931 ...........................   187



30 Avril 1932
—  186

V  2184

Fonds M unicipal 
de chôm age

Crédit
supplém entaire

L ’An mil neuf cent trente-deux, le samedi 30 Avril, à 17 heures 30, le 

Conseil Municipal de Lille, dûment convoqué, s ’est réuni en séance extraordi

naire, en l ’ Hôtel de Ville.

Présidence de M. Roger Sa l e n g r o , maire.

Secrétaire : M. Le v y .

Présents : MM. Ar q u e m b o u r g , Ba r d o u , Ba t a i l l e , Ba u c h e , Bo u r , Br a c k e - 

De s r o u s s e a u x , Co o l e n , Co u r o u b l e , Da u c h y , De h o v e , De l e m e r , Do m p s i n , 

Du p r e z , F a v i è r e s , Le r o y , Lé v y , Ma r t i n , Ma s s o n , Ra g h e b o o m , Sa i n t - 

Ve n a n t , Sa l e n g r o , Va n d e n b e r g h e , Va u t r i n , W i l l e m s .

Excusés : MM. Br o d e l , Ca r p e n t i e r , D e v e r n a y , Dh i l l y , Gi r a r d i n , 

In g e l r a n s , La h a y e , P e e t e r s , R o u s s e a u , Sp r i e t .

M. le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la dernière séance qui 
est adopté.

M. le Maire donne lecture de l ’article 26 du décret du 5 Novembre 1926 

remplaçant l ’article 48 de la loi du 5 Avril 1884.

M. l e  Ma i r e . —  Me basant sur ledit article, je  demande au Conseil Muni

cipal de vouloir bien voter la procédure d ’urgence.

Personne, à l ’appel de M. le Maire, ne demandant la parole, la procédure 

d ’urgence est votée à l ’unanimité.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Me s s i e u r s ,

Lorsque le 16 Mars nous vous avons demandé le vote d ’un crédit de deux 

millions à ajouter aux trois millions déjà inscrits au Budget ordinaire en vue 

du fonctionnement de notre Fonds de Chômage, nous espérions pouvoir 

assurer le service des allocations jusqu’à l ’établissement du Budget addi

tionnel.

Nos prévisions ne se sont pas réalisées et il nous faut de toute urgence 

mettre à la disposition du Bureau de Bienfaisance les sommes nécessaires au 

paiement des secours.

Nous vous proposons à cet effet de voter un crédit supplémentaire de trois 

millions à prélever sur les ressources disponibles de l ’exercice.
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Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de trois 

millions à prélever sur les ressources disponibles de Vexercice 1932 et à 

inscrire au Budget supplémentaire du dit exercice.

RAPPORT DE M . LE MAIRE

Me s s i e u r s ,

Les crédits, s ’ élevant à 400.000 francs, ouverts cette année en vue d ’as

surer la distribution de secours en nature aux familles des chômeurs nécessi

teux, sont sur le point d ’être épuisés.

Afin de nous permettre de continuer notre effort à ce propos, nous vous 

demandons de voter un crédit supplémentaire de cent cinquante mille francs.

La dépense sera prélevée sur les ressources disponibles de l ’exercice.

D’autre part, M. le Receveur Municipal nous a fait connaître qu’il a 

encaissé au Fonds de Solidarité institué par la Ville en vue d ’assurer aux 

chômeurs des distributions de vivres : 1° au cours de l ’année 1931 : 

31.983 frs 25 ; 2° au cours de la présente année : 115.597 frs 74, soit au 

total 147.580 frs 99.

Nous vous prions d ’admettre cette somme en recette et d ’ouvrir au 

compte de l ’exercice courant un crédit d ’ordre de pareille importance à 

rattacher à l ’art. 118 bis du Budget Ordinaire de 1932.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, a) vote un crédit de

150.000 francs à prélever sur les ressources disponibles de l’ exercice 1932 ; 
b) actpiet en recette la somme de 117.580 frs 99 et ouvre un crédit d’ordre de 

pareille importance à inscrire au Budget Supplémentaire de l’ exercice 

précité.

RAPPORT DE M . LE MAIRE

Me s s i e u r s ,

Ainsi que nous vous l’avons fait connaître en son temps, les chômeurs 

qui ont épuisé leur droit aux allocations prévues par le Fonds Municipal de 

Chômage peuvent être secourus par le Bureau de Bienfaisance, dans les condi

tions fixées par le décret du 11 Novembre 1931.

Par vos délibérations des 6 Décembre 1931 et 16 Mars 1932, vous avez
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décidé que la Vil le prendra à sa charge une partie des sommes ainsi 

déboursées.

Le crédit de 100.000 francs ouvert par votre susdite délibération du 

16 Mars étant insuffisant, nous vous proposons de le doubler et de décider 

que cette augmentation, soit 100.000 francs, sera prélevée sur les ressources 

disponibles.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de

100.000 francs à prélever sur les ressources disponibles de l'exercice 1932 et 

à inscrire au Budget Supplémentaire dudit exercice.

La séance est levée à 18 heures.
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